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TF 329VU DU TERRAIN

Cet article présente les 
résultats d’une étude 
menée par un service de 
prévention et de santé au 
travail (SPST) au sein d’une 
entreprise de maintenance 
de moteurs. L’objectif était 
d’évaluer l’exposition 
des salariés au chrome 
hexavalent par des mesures 
atmosphériques, surfaciques 
et biométrologiques. Les 
concentrations atmosphériques 
étaient inférieures aux niveaux 
observés dans les secteurs les 
plus exposants. L’imprégnation 
était faible. En revanche, il 
existait une contamination 
résiduelle sur les surfaces 
et les mains. La démarche a 
aussi révélé la présence de 
fibres classées cancérogènes. 
Cet exemple illustre l’impact 
positif pour la prévention d’une 
collaboration entre le médecin 
du travail et une équipe 
pluridisciplinaire spécialisée.

INTRODUCTION

L'exposition professionnelle au 
chrome hexavalent (Cr VI) consti-
tue un risque majeur pour la santé 
des travailleurs en raison de ses 
propriétés cancérogènes, muta-
gènes et reprotoxiques (CMR). 
Les composés du Cr VI sont recon-
nus par le Centre international 
de recherche sur le cancer (CIRC) 
comme cancérogènes certains 
pour l’être humain (groupe 1) [1 à 
3]. Dans le cadre des activités de 
maintenance des moteurs die-
sel pour applications marines 
et ferroviaires, une entreprise 
adhérente au service de préven-
tion et santé au travail (SPST) des 
Alpes-Maritimes (AMETRA06) a 
identifié des situations de travail 
exposant potentiellement ses mé-
caniciens à des émissions de Cr VI. 
Cette étude vise à évaluer l'expo-
sition résiduelle des travailleurs, à 
valider les mesures de prévention 

mises en place et à déterminer les 
sources de contamination.

CONTEXTE DE L'ÉTUDE
Le médecin du travail a été sol-
licité par l’un de ses adhérents 
concernant une problématique 
d’exposition de ses salariés au  
Cr VI. La société est spécialisée 
dans la maintenance des mo-
teurs diesel équipant des moyens 
de transport tels que bateaux de 
plaisance, navires  ou véhicules 
terrestres.
Dans le cadre de son évaluation 
des risques professionnels, l’adhé-
rent avait identifié la présence de 
Cr VI (dépôt d’une poudre blanche 
à jaunâtre sur certaines surfaces) 
auquel les mécaniciens seraient 
exposés pendant les phases de 
démontage, remise en état et re-
montage des pièces de moteurs. Le  
Cr VI proviendrait de la dégra-
dation thermique des alliages 
constitutifs de certaines pièces : 
collecteur d’échappement, châssis, 
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turbo, vis et écrous d’assemblage. 
L’adhérent supposait que la graisse 
utilisée sur ces pièces, à la concep-
tion ou en remplacement lors des 
diverses maintenances, pourrait 
jouer un rôle dans la formation de 
Cr VI sous l’effet des hautes tempé-
ratures atteintes (> 500 °C). Avant 
de solliciter le SPST, l’adhérent avait 
déjà mis en place des mesures pré-
ventives pour réduire le risque d’ex-
position :
l réalisation de tests colorimé-
triques (détection de la présence 
de Cr VI) systématiques sur cer-
taines pièces critiques identifiées 
et en cas de doute après un contrôle 
visuel pendant les actions de main-
tenance ;
l mise à disposition d’équipements 
de protection individuelle (EPI) : de-
mi-masques jetables FFP3, gants à 
usage unique nitrile, combinaison 
de travail de type 5 ;
l substitution de la graisse à 
l’échelle du groupe. Toutefois, les 
premiers effets de cette mesure 
ne pourront être observés que lors 
des futures maintenances sur les 
moteurs ;
l aspersion au jet à haute pression 
du moteur avant démontage dans 
l’atelier ;
l remplacement (à la place du net-
toyage) des pièces facilement inter-
changeables en cas de test colori-
métrique positif à la présence de  
Cr VI (visserie, rondelles…) ;
l nettoyage de l’espace de travail 
par aspiration et à l’humide. Ba-
layage proscrit.
Ces mesures préventives avaient 
été mises en place uniquement lors 
des interventions sur les moteurs 
de véhicules terrestres traités en 
atelier. En effet, selon les infor-
mations internes et à partir des 
premiers tests colorimétriques ef-
fectués en interne, les moteurs ins-
tallés sur les bateaux de plaisance 
n’étaient pas concernés par cette 

pollution au Cr VI. Les hypothèses 
de l’adhérent étaient les suivantes :
l graisse différente employée sur 
les moteurs de plaisance ;
l alliages des pièces moteurs diffé-
rents ;
l collecteur d’échappement et 
turbo enfermés dans un châssis ap-
pelé « carcan » qui est ventilé donc 
refroidi.
L'intervention du SPST avait pour 
objectifs principaux :
l l’évaluation de l'exposition rési-
duelle au Cr VI des mécaniciens 
pendant leurs activités ;
l la validation de l'efficacité des 
mesures de prévention mises en 
place, notamment le port des EPI et 
les protocoles de nettoyage ;
l l’identification de la présence de 
Cr VI dans l'environnement de tra-
vail, sur les surfaces et dans l'air ;
l la validation de la fiabilité des 
tests colorimétriques par des ana-
lyses en laboratoire.

ÉQUIPE PLURIDISCIPLINAIRE 
RÉFÉRENTE EN 
TOXICOLOGIE ET STRATÉGIE 
D’INTERVENTION
Le SPST a mis en place une équipe 
pluridisciplinaire référente en 
toxicologie, composée de deux 
médecins du travail spécialisés en 
toxicologie, un ingénieur chimiste 
expert en métrologie, deux tech-
niciens et un infirmier spécialisé 
en toxicologie. Une fois sollicitée 
par un médecin du travail, elle éla-
bore une stratégie globale d’éva-
luation des expositions, intégrant 
les volets biologique, atmosphé-
rique et surfacique, en collabo-
ration étroite avec lui. Elle prend 
ensuite en charge l’ensemble du 
processus, depuis l’évaluation des 
risques, jusqu’à la réalisation opé-
rationnelle des prélèvements, en 
passant par l'encadrement logis-
tique et l'analyse centralisée des 
résultats. Grâce à la présence sur le 

terrain de l’équipe dédiée, les pré-
lèvements sont réalisés dans des 
conditions maîtrisées, avec une 
saisie précise des fiches de rensei-
gnements médicaux et profession-
nels (FRMP), garantissant la per-
tinence, la traçabilité et la qualité 
des résultats. Ce dispositif évite les 
biais possibles liés à des prélève-
ments hors contexte ou mal calés 
par rapport aux cinétiques des 
substances. Les données issues des 
différentes mesures font l’objet 
d’une analyse centralisée et pluri-
disciplinaire, combinant les exper-
tises médicales, toxicologiques et 
techniques. Cette analyse permet 
de fournir au médecin du travail 
une synthèse claire, exploitable et 
contextualisée, accompagnée de 
recommandations personnalisées.
Cette organisation permet non 
seulement un gain de temps et de 
pertinence pour le médecin, mais 
constitue également un appui ren-
forcé à la démarche de prévention 
dans l’entreprise, tant au niveau 
collectif qu’individuel.
Dans le cas de cette entreprise, 
l’intervention a débuté par une 
analyse de l’activité et une éva-
luation du risque chimique de pre-
mier niveau. Cette étape a permis 
d’identifier les polluants à mesu-
rer, de choisir les méthodes de 
mesure et les postes ou les étapes 
à étudier. La stratégie de mesure 
choisie s’articulait autour de trois 
volets complémentaires :
l prélèvements atmosphériques 
ciblés sur certains postes de travail  
ou sur les tâches jugées les plus 
exposantes ;
l prélèvements surfaciques sur 
des zones spécifiques, permettant 
d’estimer la contamination des 
surfaces et de la peau des mains, 
de valider l’usage de tests colori-
métriques et d’évaluer les trans-
ferts de pollution vers des espaces 
supposés « propres » ;
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l biométrologie, avec des prélève-
ments urinaires réalisés en fin de 
poste et fin de semaine, intégrant 
ainsi l’ensemble des voies d’expo-
sition (respiratoire, cutanée, diges-
tive).

MÉTHODE

Le tableau I décrit les moments 
de prélèvements correspondants 
à chaque type d’échantillon, les 
composés d’intérêt recherchés, la 
méthode d’analyse mise en œuvre 
ainsi que la limite de quantification 
(LQ) définie.
L'évaluation a été réalisée dans 
deux situations distinctes :
l maintenance des moteurs de vé-
hicules terrestres dans un atelier 
ventilé naturellement ;
l maintenance des moteurs de ba-
teaux de plaisance dans des espaces 
confinés et souvent mal ventilés.

PROTOCOLE 
DE PRÉLÈVEMENTS 
ATMOSPHÉRIQUES 
DANS L’ATELIER
Les prélèvements atmosphériques 
ont été réalisés par une société 
externe à l’entreprise adhérente 
et au SPST par prélèvement actif 
(pompes individuelles équipées 
de filtres) prélevant les particules 
dans l'air.
La stratégie validée a défini plu-
sieurs types de mesures :
l exposition d’une tâche évaluée 
par des prélèvements courts (15 
minutes) lors de certaines tâches 
spécifiques au poste de trois opé-
rateurs :
- démontage : manipulation de 
pièces contaminées,
- nettoyage : brossage manuel et 
aspiration,
- remontage : graissage et assem-
blage ;

l exposition d’un poste évaluée 
par des prélèvements individuels 
sur deux mécaniciens sur une 
journée de travail ;
l pollution d’un local de travail 
évaluée par des prélèvements en 
poste fixe dans la zone de travail 
sur 8h.
Les échantillons ont été analy-
sés en chromatographie ionique 
pour mesurer les niveaux de Cr 
VI, exprimés en mg/m3. Le port du 
masque FFP3 a été intégré dans 
les calculs des indices de risques 
correspondant aux phases expo-
santes avec un facteur de protec-
tion assigné (FPA) de l’EPI de 10.
Les résultats ont été comparés à 
la  valeur limite court terme (VLCT  
(5 µg/m³)) ou à la  valeur limite 
d'exposition professionnelle 8 
heures (VLEP-8h (1 µg/m³)) [4].

PROTOCOLE 
DE PRÉLÈVEMENTS 
SURFACIQUES
Les prélèvements surfaciques ont 
été effectués par essuyage à l’aide 
de lingettes humides sur des sur-
faces représentatives, selon la mé-

thode proposée par l’INRS [5]. Afin 
de ramener la quantité de polluant 
récupérée à une concentration 
surfacique, le prélèvement se fait 
à l’aide d’un gabarit de 100 cm2, 
quand la surface le permet.
Les surfaces mesurées incluaient :
l établis et outils ;
l mains ;
l pièces du moteur (collecteurs 
d'échappement, turbo) ;
l surfaces de contact (téléphone, 
volant de véhicule).
Les échantillons ont été analysés en 
chromatographie ionique pour me-
surer les niveaux de Cr VI, exprimés 
en ng ou en ng/m² quand cela a été 
possible. La LQ pour le Cr VI présent 
dans les lingettes est de 40 ng.
Il n’existe pas de valeur limite 
réglementaire encadrant la pollu-
tion surfacique au Cr VI. L’analyse 
s’est donc appuyée sur la détec-
tion de la présence ou l’absence 
de ce polluant, ainsi que sur la 
comparaison relative des niveaux 
de contamination entre les diffé-
rentes surfaces. Les résultats ont 
été comparés au test colorimé-
trique effectué en interne.

>> MÉTHODES DE MÉTROLOGIE UTILISÉES
IC-UVD : Chromatographie ionique avec détection par absorption UV 
FS/FP : Fin de semaine/Fin de poste 
ICP-MS : Spectrométrie de masse à plasma à couplage inductif

Échantillon Moments 
de prélèvement

Méthode 
d’analyse

LQ (limite de 
quantification)

M
ét

ro
lo

gi
e

Ex
te

rn
e Atmosphérique

Au cours de la semaine de travail 
sur la durée du poste de travail 

(8h) et court terme (15 min)
IC-UVD

Volume de  
prélèvement 

dépendante (µg/m3)

Surfacique Parallèlement aux prélèvements 
atmosphériques IC-UVD 40 ng

In
te

rn
e

Biomarqueur FS/FP ICP-MS 0,25 µg/L

↓ Tableau I
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PROTOCOLE 
DE BIOMÉTROLOGIE
L’élimination du chrome est prin-
cipalement urinaire. La quantité 
de chrome urinaire reflète la dose 
de chrome sous toutes ses formes 
(différentes valences) qui a été 
absorbée par toutes les voies de 
pénétration dans l’organisme.
Les prélèvements urinaires ont été 
réalisés sur 11 mécaniciens (parmi 
16) en fin de poste et en fin de se-
maine au mois de décembre 2022. 
Les mécaniciens se sont soigneu-
sement lavé les mains jusqu’aux 
coudes et se sont changés en vête-
ments de ville, afin de limiter le 
risque de contamination, avant le 
recueil urinaire. Ces prélèvements 
ont été organisés par deux infir-
mières spécifiquement formées de 
l’AMETRA06.
La méthode d’analyse utilisée 
était la spectrométrie de masse à 
plasma induit (ICP-MS), avec une 
LQ de 0,25 µg/L [6]. Une FRMP a 
été renseignée par les infirmières 
et archivée dans le dossier médical 
avec les résultats.
En l’absence de valeur de réfé-
rence établie et validée pour les 
expositions professionnelles au 
chrome de même nature que 
celles existantes dans cette entre-
prise, il a été choisi comme valeur 
biologique d’interprétation (VBI) 
les valeurs observées en popula-
tion générale non exposée profes-
sionnellement. l’Agence nationale 
de sécurité sanitaire de l’alimen-
tation, de l’environnement et 
du travail (ANSES) a proposé en 
2017 une valeur biologique de 
référence pour le chrome uri-
naire de 0,54 µg/g de créatinine 
qui correspond au 95e percentile 
des concentrations observées en 
population générale [7]. 
Les résultats observés dans les ate-
liers et les chantiers nautiques ont 
été comparés.

RÉSULTATS

MÉTROLOGIE EXTERNE

EXPOSITION ATMOSPHÉRIQUE 
(tableau II)
Les concentrations relevées étaient 
inférieures à la VLEP-8h dans tous 
les cas. Les concentrations en Cr 
VI représentaient 18 % et 14 % de la 
VLEP concernant les deux prélève-
ments individuels 8h, et 34 % et 29 % 
de la VLCT pour deux opérateurs 
(inférieure à la LQ pour le troisième).
En tenant compte du port perma-
nent des EPI, et donc en divisant les 
concentrations mesurées par le fac-
teur de protection assigné, les nou-
velles valeurs ainsi obtenues étaient 
inférieures à 10 % de la VLEP.

CONTAMINATION SURFACIQUE
Concernant le moteur de  véhicule 
terrestre, les prélèvements ont per-
mis d’identifier les zones les plus 
polluées, telles que l’échappement, 
le turbo et les vis, et ont révélé la 
présence de Cr VI sur des surfaces 
pourtant considérées comme 
propres (tableau III). En complé-
ment, ils ont mis en évidence une 
contamination des mains mal-
gré le port de gants, ainsi que les 
limites du test colorimétrique uti-
lisé. En effet, le test colorimétrique 
effectué en interne par le méca-
nicien a été réalisé sur les mêmes 
points de prélèvement surfacique. 
Il ne s’est révélé positif que sur la 
vis sortie turbo, à peine percep-
tible sur le collecteur d’échappe-
ment et négatif sur le turbo.
Concernant le moteur de bateau, 
les prélèvements ont permis 
d’identifier les zones les plus 
contaminées, à savoir le châssis et 
la sortie d’échappement, infirmant 
la supposition de l’adhérent qui 
considéraient ces surfaces comme 
propres (tableau IV).

BIOMÉTROLOGIE
Les résultats chiffrés individuels 
ou des descriptions précises d’acti-
vité permettant d’identifier un tra-
vailleur ne peuvent pas être divul-
gués en raison du secret médical 
qui couvre ces données. De façon 
agrégée, anonyme et globale, à 
la suite d’activités démontage, 
montage, maintenance moteur 
avec port non systématique de 
masques de protection respira-
toire FFP3, port fréquent de gants 
nitriles et de vêtements de travail, 
le résultat moyen des 11 opérateurs 
était de 0,26 µg/g de créatinine 
pour une VBI à 0,54 µg/g de créati-
nine urinaire.
Par rapport aux salariés des ateliers, 
ceux travaillant sur des moteurs de 
bateaux de plaisance ont présenté 
une contamination moindre, po-
tentiellement due à des différences 
dans les alliages des matériaux 
constitutifs des moteurs. Cepen-
dant, l'absence de mesures préven-
tives systématiques sur ces chan-
tiers représente un risque potentiel.

DISCUSSION  
ET PERSPECTIVES

La force de cette étude réside dans 
l'intervention de l'équipe pluridis-
ciplinaire qui a permis de person-
naliser l'approche pour l'entreprise 
et le contexte de travail examiné. 
La collaboration entre les diverses 
professions a abouti à une analyse 
plus éclairée des résultats, mettant 
en valeur les compétences et l'ex-
pertise de chacun.
Les résultats obtenus montrent une 
exposition au Cr VI largement infé-
rieure aux niveaux observés dans 
les secteurs industriels les plus 
exposants, tels que le chromage 
électrolytique, la peinture anticor-
rosion ou le soudage.
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N° : Lieu de prélèvement Surface réf. Chrome VI en ng Chrome VI en ng/m²

1 Bureau non exposé / Local témoin 
Bureau du resp HSE 0,01 m² < 40* < 4 000

2 Main avant démontage Main < 40 ---

3 Main après démontage Main 45,4 ---

4 Desserte atelier 0,01 m² < 40 < 4 000

5 Collecteur échappement --- 127 ---

6 Turbo --- 869 ---

7 Téléphone portable salarié --- < 40 ---

8 Ordinateur portable atelier --- < 40 ---

9 Vis sortie turbo --- 1 646 ---

↓ Tableau II

>> RÉSULTATS DES PRÉLÈVEMENTS ATMOSPHÉRIQUES

↓ Tableau III

>> RÉSULTATS DES FROTTIS DE SURFACE - MOTEUR DE VÉHICULE TERRESTRE - ATELIER

↓ Tableau IV

>> RÉSULTATS DES FROTTIS DE SURFACE - MOTEUR DE BATEAU
N° : Lieu de prélèvement Surface réf. Chrome VI en ng Chrome VI en ng/m²

10 Châssis 0,01 m² 56,3 5 632

11 Sortie d’échappement --- 437 ---

12 Sol – Côté collecteur 0,01 m² < 40* < 4 000

13 Plan de travail 0,01 m² < 40 < 4 000

Résultats

Groupe d’exposition 
homogène (GEH) Mécaniciens dieselistes Mécaniciens dieselistes

Type de valeur limite (VL) 8h Court terme 15 min

Opérateur OP1 OP2 Ambiance 
moteur OP3 OP4 OP5

Agent chimique Cr VI Cr VI

Durée du 
prélèvement (min) 285 285 285 15 15 15

Concentrations mesurées 
(µg/m3)

0,18 0,14 0,07 1,7 < 1,34 1,46

VLEP : 1 µg/m3 VLCT : 5 µg/m3

Commentaire
Démontage 
collecteur 

d’échappement

Démontage 
collecteur 

d’échappement

Mesure
 ambiante 

sur le 
moteur

Démontage des 
pièces et nettoyage 
manuel à la brosse 

métallique

Démontage des 
pièces et nettoyage 
manuel à la brosse 

métallique

Démontage des 
pièces et nettoyage 
manuel à la brosse 

métallique

* Limite de quantification

* Limite de quantification
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Les concentrations atmosphé-
riques mesurées dans les ateliers 
de maintenance sont nettement 
inférieures à celles rapportées 
dans l’étude menée par les ser-
vices de santé au travail et la caisse 
d'assurance retraite et de la santé 
au travail (CARSAT) Pays de la 
Loire [8], où la médiane attei-
gnait 0,28 µg/m³ avec 21 % des 
prélèvements dépassant la VLEP-
8h de 1 µg/m³, et des valeurs 
extrêmes allant jusqu’à 97 µg/m³ 
dans certaines industries. En se 
basant sur la base de données 
INRS d’exposition aux substances 
chimiques [9] s’étalant sur une 
période de 10 ans (2014–2024), en 
se limitant au secteur industriel 
et aux expositions aux poussières 
métalliques, les mesures réalisées 
dans le cadre de cette étude appa-
raissent inférieures aux niveaux 
généralement observés. Aucun dé-
passement de la VLEP-8h (1 µg/m³) 
n’a été enregistré, contre près d’un 
cinquième des cas sur les 385 me-
sures de la base INRS. Alors que 
cette dernière établit une médiane 
de 0,16 µg/m³, les niveaux relevés 
ici se situent dans la plage basse 
de la distribution, traduisant une 
maîtrise effective du risque d’ex-
position au Cr VI, à condition d’ap-
pliquer le port de masque FFP3.
La biométrologie confirme une 
très faible imprégnation interne, 
ce qui constitue un indicateur ras-
surant sur le plan de la toxicologie 
individuelle ; les valeurs moyennes 
de chrome urinaire mesurées chez 
les opérateurs (0,26 µg/g de créati-
nine urinaire) sont inférieures au 
95e percentile de la population gé-
nérale non exposée (0,54 µg/g de 
créatinine urinaire). Ces niveaux 
sont également bien en deçà de 
la valeur biologique proposée par 
l’ANSES en 2017 pour le Cr VI et 
ses composés, fixée à 2,5 µg/L (ou 

1,8 µg/g de créatinine urinaire) 
pour une exposition correspon-
dant à la VLEP-8h de 1 µg/m³, 
valeur de référence applicable 
aux opérations de chromage élec-
trolytique. En comparaison avec 
les secteurs exposés, une étude 
récente menée par l’INRS [10] dans 
les activités de soudage, chro-
mage et application de peinture 
rapporte des niveaux plus élevés 
: médianes de 0,51 µg/g de créa-
tinine urinaire dans le groupe 
exposé et de 1,29 µg/g de créati-
nine urinaire chez les soudeurs. 
Une autre étude menée auprès de 
soudeurs exposés aux fumées de 
soudage rapporte des concentra-
tions de chrome urinaire plus éle-
vées chez 110 salariés des petites et 
moyennes entreprises (médiane 
0,43 µg/g de créatinine urinaire) 
et similaires chez 27 salariés d’une 
grande entreprise disposant d’une 
ventilation mécanique et d’une 
ventilation par aspiration locali-
sée, par exemple torche aspirante 
(médiane 0,25 µg/g de créatinine 
urinaire) [11].
En revanche, les prélèvements 
surfaciques et cutanés révèlent, 
tout comme dans l’étude de l’INRS 
précédemment citée [10], une 
contamination environnementale 
significative malgré les mesures 
de prévention mises en place (port 
d’EPI, nettoyage par aspiration et 
à l’humide), soulignant la néces-
sité d’améliorer les protocoles de 
retrait d’EPI et de lavage des mains 
avant et après port d’EPI. Ces pré-
lèvements ont permis d’identifier 
la présence de Cr VI sur les mains 
en fin de tâche, même en cas de 
port de gants, une contamina-
tion confirmée sur les moteurs de 
bateaux, initialement jugés peu 
à risque, ainsi que la faible sensi-
bilité des tests colorimétriques, 
incapables de détecter certains 

niveaux significatifs de contami-
nation (jusqu’à 869 ng non détec-
tés). Ces résultats confirment que 
les tests colorimétriques doivent 
être utilisés avec précaution. L’en-
semble de ces éléments invite à 
reconsidérer les risques liés aux 
moteurs nautiques et à étendre 
les protocoles de prévention à ces 
interventions.
Dans cette continuité, la démarche 
du SPST a permis à l’entreprise 
d’approfondir encore la préven-
tion des risques liés au Cr VI. Les 
investigations ont été élargies aux 
couches de calorifugeage entourant 
les moteurs marins. En partenariat 
avec le laboratoire interrégional de 
chimie (LIRC) de la CARSAT Sud-
Est, cinq échantillons d’isolants 
ont été analysés afin d’évaluer 
leur composition et leur potentiel 
émissif. Les analyses ont révélé des 
traces de Cr VI dans certains maté-
riaux, à des concentrations très 
faibles (entre 0,01 et 0,2 mg/kg), 
cohérentes avec les ordres de gran-
deur des pollutions surfaciques 
déjà observées. Par ailleurs, l’ana-
lyse de la nature des fibres a mis 
en évidence la présence majoritaire 
de fibres de verre ou de silice, non 
classées cancérogènes mais poten-
tiellement irritantes pour la peau. 
Toutefois, un des échantillons était 
constitué de fibres céramiques 
réfractaires (FCR), classées cancé-
rogènes de catégorie 1B par inhala-
tion. Dans certains cas, ces couches 
isolantes peuvent être localement 
dégradées, avec un début de frag-
mentation superficielle susceptible 
d'entraîner une émission de fibres 
ou de particules fines, notamment 
lors des phases de démontage ou 
de maintenance.
Ces éléments confirment que la dé-
marche initialement centrée sur le 
risque Cr VI a contribué à faire évo-
luer le niveau de prévention au sein 
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de l’entreprise, en agissant comme 
un levier d’engagement pour une 
approche plus globale des exposi-
tions. Elle a permis d’identifier de 
nouveaux matériaux à surveiller, 
initialement considérés comme 
neutres, et ouvre désormais la voie 
à une vigilance accrue dans d’autres 
secteurs d’activité utilisant des mo-
teurs soumis à de fortes contraintes 
thermiques, où des mécanismes 
similaires de contamination ou de 
dégradation peuvent exister.

CONCLUSION

Cette étude a adopté une approche 
globale et pluridisciplinaire com-
binant biomarqueurs d’exposition, 
prélèvements atmosphériques et 
surfaciques afin d’évaluer, de ma-
nière contextualisée, l’exposition 
professionnelle au Cr VI dans un 
secteur peu documenté.
L’implication de l’équipe référente 
en toxicologie du SPST a été un fac-
teur déterminant de réussite. En 
effet, grâce à la mobilisation d’un 
médecin du travail, d’un médecin 
toxicologue, d’un ingénieur, d’un 
technicien et d’infirmiers spé-
cialisés, cette approche a permis 
d’obtenir des résultats détaillés, 
fiables et exploitables dans des dé-
lais contraints, tout en répondant 
aux besoins concrets exprimés par 
l’entreprise.
Au-delà de la phase d’évaluation 
ponctuelle, l’équipe assure égale-
ment un suivi longitudinal des ex-
positions et de l’entreprise, en lien 
étroit avec le médecin du travail en 
charge de l’entreprise. Elle propose 
les stratégies de surveillance les 
plus adaptées (choix des biomar-
queurs, périodicité, modalités pra-
tiques), fondées sur une expertise 
scientifique actualisée. L’analyse 

des résultats est centralisée et 
synthétisée, puis remise au méde-
cin référent de l’entreprise sous 
une forme claire et structurée, lui 
permettant de gagner en temps, 
en pertinence dans ses actions de 
prévention, et en traçabilité pour 
le suivi individuel et collectif.
La réussite de cette démarche re-
pose également sur le partenariat 
étroit avec le LIRC de la CARSAT 
Sud-Est. Cette collaboration tech-
nique a apporté une expertise 
complémentaire essentielle pour 
fiabiliser les mesures et appuyer les 
recommandations formulées.
Cette méthode a permis de valider 
l’efficacité des mesures de préven-
tion existantes, notamment les 
EPI et les procédures de nettoyage. 
Elle a également mis en évidence 
plusieurs axes d’amélioration, 
comme la gestion des contamina-
tions résiduelles sur les surfaces 
et les mains, ou encore les limites 
de sensibilité des tests colorimé-
triques.
Par ailleurs, la mise en évidence de 
Cr VI sur les moteurs de bateaux — 
initialement considérés comme 
peu à risque — ainsi que la sus-
picion de matériaux isolants po-
tentiellement émissifs, montrent 
que d’autres environnements 
professionnels, a priori non ciblés, 
pourraient être concernés par une 
exposition résiduelle au Cr VI.
En définitive, cette étude souligne 
l’importance d’une évaluation 
fine, évolutive et collaborative de 
l’exposition au Cr VI, seule garante 
d’une prévention adaptée aux 
réalités du terrain. Elle met égale-
ment en lumière l’intérêt de pou-
voir s’appuyer, au sein des SPST, 
sur des équipes référentes mobili-
sables par les médecins du travail, 
capables d’apporter une expertise 
ciblée et réactive face aux enjeux 
émergents.
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 Le service de prévention et de santé au travail des Alpes-Maritimes 
(AMETRA06) dispose d’une équipe référente en toxicologie.

 Cette équipe permet une approche pluridisciplinaire pour conduire une 
évaluation approfondie et adaptée aux réalités du terrain.

 Elle travaille en partenariat avec le laboratoire interrégional de chimie de 
la Caisse d'assurance retraite et de la santé au travail (CARSAT) Sud-Est.

 Elle a conduit une évaluation du risque d’exposition au chrome VI  
(Cr VI) par prélèvements atmosphériques, surfaciques et urinaires chez des 
salariés qui réparent et entretiennent des moteurs diesel.

 Une contamination surfacique et cutanée par le Cr VI a été mise en 
évidence soulignant la nécessité d’améliorer les mesures de prévention 
en place (nettoyage par aspiration et à l’humide), les procédures de retrait 
d’EPI et de lavage des mains avant et après port d’EPI.

 Plusieurs prélèvements surfaciques positifs n’ont pas été détectés par les 
tests visuels colorimétriques, confirmant qu’ils doivent être utilisés avec 
prudence.

 La présence de Cr VI sur des moteurs de bateaux, initialement jugés peu 
à risque, montre que d’autres environnements professionnels pourraient 
être concernés par une exposition résiduelle.


